
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 30

Déposée par MM. Hubert Haenel, membre titulaire, et Robert Badinter, membre suppléant

Article 30 : La politique de sécurité et de défense commune

9. Le Conseil et le Ministre des Affaires étrangères soumettent des rapports d’activité
réguliers sur la mise en oeuvre de la politique de sécurité et de défense commune à l’assemblée
créée par le traité de Bruxelles modifié, signé à Paris le 23 octobre 1954.

Explication éventuelle :

L’assemblée de l’Union de l’Europe occidentale paraît le cadre logique pour l’association des
parlements nationaux à la politique de sécurité et de défense commune.


